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 1. OBJECTIFS

- Réaliser une analyse prosopographique (biographie collective) de cinq cohortes de parlementaires fédéraux (1910,
1937, 1957, 1980, 2000), afin de mettre en évidence l’évolution de la composition du Parlement suisse en termes d’ouverture du
recrutement parlementaire aux divers groupes sociaux selon les critères de l’âge, du sexe, de l’origine sociale, du niveau de
formation (démocratisation) ou de la profession et du cumul des mandats politiques et économiques (professionnalisation).

- Étudier l’évolution du rôle du Parlement helvétique, à travers notamment l’analyse de deux projets de réforme de
l’Assemblée fédérale (Avenir du Parlement en 1978, Initiative Réforme du Parlement en 1991). Le but est notamment de
rendre compte de quelle manière la charge parlementaire devient une véritable profession rémunérée et dans quelle mesure on
peut identifier des mécanismes d’autonomisation de cette charge par rapport à d’autres ancrages sociaux.

- Situer le cas suisse dans une perspective comparative, afin de mettre en évidence les spécificités helvétiques concernant
l’évolution du profil sociologique des élus nationaux ou le rôle du Parlement.

2. ÉCHANTILLON

Nombre de parlementaires fédéraux (1910-2000).

  
Conseil 

national 

Conseil 

des Etats 
TOTAL  

1910  1 7 1  4 5  2 1 6  

1937  1 9 3  4 6  2 3 9  

1957  1 9 8  4 5  2 4 3  

1980  2 0 1  4 7  2 4 8  

2000  2 0 3  4 6  2 4 9  

TOTAL  9 6 6  2 2 9  1’19 5  

 

4. OUTILS D’ANALYSE
1.) une importante base de données sur les élites suisses au 20e siècle que nous avons contribué à mettre sur pied dans le
cadre du projet FNS Les élites suisses au 20e siècle: un processus de différenciation inachevé? dirigé par le Dr. André Mach et
le Professeur Thomas David de l’Université de Lausanne.
Pour cette partie quantitative de notre travail, la récolte et la saisie des données sont désormais achevées. À cet égard, nous
disposons déjà de résultats significatifs (voir encadré Résultats).
Pour plus d’informations: sur le projet: www.unil.ch/iepi/page54315.html; sur la base de données: www.unil.ch/elitessuisses.

2.) l’analyse des débats parlementaires lors des sessions plénières et des commissions chargées des deux projets de réforme
du Parlement ainsi que les commentaires dans la presse.
Cette étude plus qualitative, en cours de réalisation, nous permettra de rendre compte de la professionnalisation de l’Assemblée
fédérale. Elle portera notamment sur un historique des débats parlementaires ainsi que sur une analyse critique du contenu des
réformes proposées et leur portée.

 5. RÉSULTATS

Données de base
- Âge et sexe: rajeunissement relatif des parlementaires helvétiques et présence

croissante des femmes.
- Formation: majorité d’universitaires avec cependant d’importantes variations

partisanes. De plus, contrairement à la plupart des parlements occidentaux, le nombre
d’universitaires depuis les années 1980 diminue au lieu d’augmenter. Nous observons
également une diminution constante des licenciés en droit et une augmentation des
licenciés en sciences sociales.

- Grade militaire: présence constante et importante d’officiers de l’armée, notamment
officiers supérieurs (major, lieutenant-colonel, colonel).

Carrière politique et profession
- Profession: surreprésentation des professions libérales et des entrepreneurs,

forte présence des professionnels de la politique (membres des exécutifs cantonaux,
des municipalités des grandes villes, dirigeants associations patronales ou syndicales) et
nette sous-représentation des fonctionnaires publics.
Émergence des premiers parlementaires professionnels, notamment parmi les élus
de gauche (socialistes et écologistes).

- Carrière politique: important ancrage local et cantonal. Un nombre considérable de
conseillers nationaux et de conseillers aux Etats avant de siéger au Parlement fédéral a
rempli des mandats électifs au niveau communal et cantonal (cursus honorum).

Cumul des mandats politiques et économiques
- L’alourdissement des tâches parlementaires se traduit par une diminution constante

du cumul des mandats politiques et économiques.

3. INDICATEURS

- Données de base (âge, origine sociale, liens familiaux, formation et
grade militaire);

- Carrière politique et profession (mandats électifs au niveau
communal et cantonal exercés avant l’élection au Parlement fédéral,
cursus honorum, durée du mandat parlementaire, fonctions dirigeantes
au sein des partis nationaux);

- Cumul des mandats politiques et économiques (mandats électifs aux
niveaux communal et cantonal, mandats au sein des associations
économiques, appartenance à des conseils d’administration).


